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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-003

Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection

visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules

circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou

dans des lieux accessibles au public du 10 août 2016
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le 15 août 2016 se tiendra, sur les rives du Cosson à LA FERTE SAINT AUBIN,
une brocante dont la fréquentation attendue se situe entre 3 000 à 4 000 personnes,

Considérant que tous les événements et manifestations rassemblant une population importante sur
un lieu fixe sont susceptibles d’être visés par un attentat terroriste,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 15 août 2016 de 10 heures à 18 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les contrôles  mentionnés  à l’article  1er sont  effectués  dans la  commune de LA FERTE SAINT
AUBIN dans le périmètre délimité par les voies suivantes : 

rue du Canal, rue des Temples et avenue Lowendal à LA FERTE SAINT AUBIN

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le lundi 15 août 2016 de 08h00 à 13h00, se tiendra en l’église de Briare une messe
pour les fêtes de l’Assomption susceptible de rassembler plusieurs centaines de personnes et que
compte tenu de la menace terroriste, il convient d’assurer la sécurité des biens et des personnes
durant cette célébration,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le lundi 15 août 2016, de 08 heures à 13 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2°
à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune  de  BRIARE  dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes :
– Place de la république, rue Saint Roch – rue Jeanne d’Arc – rue des Grands Jardins.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le samedi 13 août 2016, marquant le début d’un week-end important, provoquera
un flux d’automobilistes important qui pourrait permettre à d’éventuels sympathisants terroristes de
profiter de cet effet de masse pour faciliter leur passage et/ou le transport de matériels dangereux
aux différents péages de l’autoroute A 10 en général et par conséquent au PK 93+000 à SARAN ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le samedi treize août 2016 de 10 heures à 17 heures les  officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  aux  péages  de  l’autoroute  A 10  (Paris
Bordeaux): au PK 93+000 sur la commune de SARAN.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le dimanche 14 août 2016 à PATAY se déroulera un office religieux (de 11H00 à
12H00)  qui  constituera  le  principal  rassemblement  récurrent  de  personnes  sur  le  secteur  de  la
circonscription de la COB d’ARTENAY et qu’il y a lieu dans le contexte actuel de prévenir les
risques d’atteintes au public et contre lieux cultuels.

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le dimanche 14 août 2016 entre 09H30 et 12H30 les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l’article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d’identité  prévus  au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de PATAY (45 310) dans le
périmètre délimité par les voies suivantes :

– rue de Trianon ;
– rue du Bourg ;
– Place Jeanne d’Arc.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi
n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que  la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration et la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à
la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant que les festivités de Gien-Plage et de Poilly-Lez-Gien génère un flux important de personnes
(250 personnes estimées) et de véhicules en provenance de tout le Giennois et particulièrement le week-end ;

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et à la fouille des bagages  et  à la visite des véhicules  circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté
et dans le périmètre défini à l’article 2 ;
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Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le dimanche 14 août 2016 de 10h00 à 24h00, les  officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu’à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans les communes de GIEN (45) et de POILLY LEZ
GIEN (45), dans un périmètre comprenant les voies suivantes :
– Route de Gien à Poily-Lez-Gien ;
– rue des Iris à Poilly-Lez-Gien ;
– pont de Loire à Gien ;
– quai de Sully à Gien ;
– route d’Orléans à Gien ;
– route d’Orléans ;
– rue Geoffroy ;
– rue de la Fabrique ;
– quai Lestrade ;
– rue Paul Bert ;
– rue Bernard Palissy ;
– rue Jeanne d’Arc ;
– rue Adjudant-Chef Marienne ;
– rue Anne de Beaujeu ;
– rue de la place du Château.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret, 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le 14 août 2016, les axes secondaires RD 909 et RD 114, seront empruntés par de
nombreux usagers à l’occasion de la fête du cidre organisée dans le bourg de SURY-AUX-BOIS,
(1.500 visiteurs attendus) et qu’il apparaît ainsi opportun de procéder à un contrôle approfondi des
véhicules et de leurs passagers dans le cadre de l’état d’urgence ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le 14 août 2016, de 10 heures à 19 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de
l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de SURY-AUX-BOIS, sur
les axes suivants :

– Route de Bellegarde ;
– Route de Nibelle ;
– Carrefour RD 114 et RD 909.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le dimanche 14 août 2016 de 08h00 à 13h00, une messe (fêtes de l’assomption)
sera célébrée en l’église de la commune de BRIARE et qu’il  y a lieu d’assurer la sécurité des
personnes et des biens durant cette célébration ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et  à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le dimanche 14 août 2016, de 08 heures à 13 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune  de  BRIARE dans  un
périmètre comprenant les voies suivantes :

– Place de la république ;
– rue saint Roch ;
– rue Jeanne d’Arc ;
– rue des Grands Jardins.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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45-2016-08-10-009

Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le dimanche 14 août 2016 de 08h00 à 13h00, une messe (fêtes de l’assomption)
sera célébrée en l’église de la commune de LA BUSSIERE et qu’il y a lieu d’assurer la sécurité des
personnes et des biens durant cette célébration ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle  et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le dimanche 14 août 2016, de 08 heures à 13 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur la commune de LA BUSSIERE dans un
périmètre comprenant les voies suivantes :

– Place de l’église ;
– route de Gien ;
– route d’Escrignelles.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection

visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-10-010 - Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des
bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public du 10 août 2016 28



Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-10-010 - Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des
bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public du 10 août 2016 29



Considérant que le dimanche 14 août 2016, il est prévu une manifestation de type « fête de village »
au sein de la commune de BELLEGARDE (45) et que cet événement se déroulant chaque année est
susceptible d’attirer plus de 2000 visiteurs et participants, que cette commune est située au cœur du
département et sera, par conséquent le point de convergence de nombreux flux de circulation en
provenance notamment d’Orléans et de Montargis.

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et  à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le dimanche 14 août 2016, de 6 heures à 23 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l’article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués dans les communes de SAINT-MAURICE-
SUR-FESSARD,  LADON  et  BELLEGARDE  et  ce  dans  un  périmètre  comprenant  les  axes
suivants :

- RD 2160 ;
- RD 2060 ;
- RD 950 ;
- RD 975 ;
- RD 44.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-10-010 - Arrêté autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des
bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public du 10 août 2016 30



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-011

Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la

fouille des bagages, et la visite des

véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au

public

Arrêté préfectoral autorisant les contrôles d'identité, inspection visuelle et la fouille des bagages

et la visite des véhicules dans le cadre de l'état d'urgence
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la base de loisirs nautiques située à l’Étang du puits à Cerdon génère un flux
important de personnes et de véhicules en provenance de tout le département et du département du
Cher, et  plus particulièrement les fins de semaine,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

le vendredi 12 août 2016 de 10h00 à 23h00,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de CERDON (45) dans le
périmètre délimité par les voies suivantes : 
- RD 765, 
- RD 948,
- RD 176 E,
- RD 65,
- RD 129,
- RD 51,
- RD 157.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le Sous-Préfet,

Secrétaire Général
Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-012

Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la

fouille des bagages, et la visite des

véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au
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Arrêté préfectoral autorisant les contrôles d'identité, inspection visuelle et la fouille des bagages

et la visite des véhicules dans le cadre de l'état d'urgence
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la RD 18, en raison de sa localisation géographique, constitue un axe principal
d’entrée massive sur le département du Loiret à la veille d’un week-end important et que cet afflux
important peut être mis à profit par des personnes susceptibles de troubler l’ordre et la sécurité
publiques ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et  à l’inspection visuelle et  à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le 13 août 2016, de 14 heures à 18 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de
l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de MEUNG-SUR-LOIRE,
dans un périmètre délimité par les voies suivantes :

– RD 18 ;
– quai du mail ;
– rue du pont.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016

Le sous-préfet
Secrétaire Général,

Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-013

Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la

fouille des bagages, et la visite des

véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au

public

Arrêté préfectoral autorisant les contrôles d'identité, inspection visuelle et la fouille des bagages

et la visite des véhicules dans le cadre de l'état d'urgence
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le site de Sully-Plage génère un flux important de personnes (1 000 personnes
estimées) et de véhicules en provenance de tout le département, et  plus particulièrement les fins de
semaine,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi  12  août  2016  de  10h00 au  samedi  13  août  2016  à  02h00,  les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux  2°  à  4°  de  l’article  16  du  code  de  procédure  pénale  et,  sous  la
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints
mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle
et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la
voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de SULLY SUR LOIRE
(45)  et dans le périmètre délimité par les voies suivantes : 
- Pont de loire D948,
- Chemin de la Salle Verte,
- Chemin de la Levée,
- Promenade des Douves,
- Rue du Gransd Sully,
- Rue du Maréchal Foch,
- Rue du Faubourg Saint Germain,
- Boulevard Jeanne d’ Arc.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le Sous-Préfet,

Secrétaire Général
Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-001

Arrêté du 10 août 2016 autorisant les contrôles d'identité,

l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite

des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au public
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi
n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que  la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration et la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à
la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant que les festivités de Gien-Plage et de Poilly-Lez-Gien génèrent un flux important de personnes
(250 personnes estimées) et de véhicules en provenance de tout le Giennois, et plus particulièrement  les fins
de semaine,
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Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté
et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le lundi 15 août 2016 de 10h00 à 24h00,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article
16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les
agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans les communes de GIEN (45) et de POILLY LEZ
GIEN (45),  dans le périmètre délimité par les voies suivantes : 

- route de Gien à Poilly-Lez-Gien,
- rue des Iris à Poilly-Lez-Gien,
- pont de Loire à Gien,
- quai de Sully à Gien,
- route d’Orléans à Gien,
- route d’Orléans,
- rue Geoffroy,
- rue de la Fabrique,
- quai Lestrade,
- rue Paul Bert,
- rue Bernard Palissy,
- rue Jeanne d’Arc,
- rue Adjudant Chef Marienne,
- rue Anne de Beaujeu,
- rue de la place du Château.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la base de loisirs nautiques située à l’Étang du puits à CERDON génère un flux
important  de  personnes  et  de  véhicules  en  provenance  de  tout  le  département  du  Loiret  et  du
département du Cher, notamment les fins de semaine ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

le lundi 15 août 2016 de 10h00 à 23h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de
l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de CERDON (45) dans un
périmètre comprenant les voies suivantes :

– RD 765 ;
– RD 948 ;
– RD 176 E ;
– RD 65 ;
– RD 129 ;
– RD 51 ;
– RD 157.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-015

Arrêté du 10 août 2016 autorisant les contrôles d’identité,

l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite

des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au publicContrôle, identité, Sully-plage
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le  site de Sully-Plage génère un flux important  de personnes (1000 personnes
estimées) et de véhicules en provenance de tout le département, et notamment les fins de semaine ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le samedi  13 août  2016 de  10h00 au dimanche 14 août  2016 à 02h00,  les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux  2°  à  4°  de  l’article  16  du  code  de  procédure  pénale  et,  sous  la
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints
mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle
et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la
voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de SULLY-SUR-LOIRE
(45)  et dans un périmètre comprenant les voies suivantes :

– Pont de Loire D948 ;
– Chemin de la Salle Verte ;
– Chemin de la Levée ;
– Promenade des Douves ;
– Rue du Grand Sully ;
– Rue du Maréchal Foch ;
– Rue du Faubourg Saint Germain ;
– Boulevard Jeanne d’Arc.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-10-016

Arrêté du 10 août 2016 autorisant les contrôles d’identité,

l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite

des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la base de loisirs nautiques située à l’Étang du puits à CERDON génère un flux
important  de  personnes  et  de  véhicules  en  provenance  de  tout  le  département  du  Loiret  et  du
département du Cher, notamment les fins de semaine ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

le samedi 13 août 2016 de 10h00 à 23h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de CERDON (45) dans un
périmètre comprenant les voies suivantes :

– RD 765 ;
– RD 948 ;
– RD 176 E ;
– RD 65 ;
– RD 129 ;
– RD 51 ;
– RD 157.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 10 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le  site de Sully-Plage génère un flux important  de personnes (1000 personnes
estimées) et de véhicules en provenance de tout le département, et notamment les fins de semaine ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le lundi 15 août 2016 de 10h00 au lundi 16 août 2016 à 02h00, les  officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°,
1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité
prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des
bagages ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de SULLY-SUR-LOIRE
(45)  et dans un périmètre comprenant les voies suivantes :

– Pont de Loire – RD948 ;
– Chemin de la Salle Verte ;
– Chemin de la Levée ;
– Promenade des Douves ;
– Rue du Grand Sully ;
– Rue du Maréchal Foch ;
– Rue du Faubourg Saint Germain ;
– Boulevard Jeanne d’Arc.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 10 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 11 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant qu’un concert de musique classique est organisé le 15 août 2016 à 20h30 à OUSSON-
SUR-LOIRE et qu’il réunira une soixantaine de personnes en l’église de Saint-Hilaire,

Considérant que les lieux de culte sont susceptibles de constituer une cible privilégiée pour une
attaque terroriste,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le lundi 15 août 2016, de 20 heures à 24 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2°
à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l’article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d’identité  prévus  au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune d’OUSSON-SUR-LOIRE
dans un périmètre comprenant les voies suivantes :

- Chemin du buisson Billat ;
- quai Albert Boin ;
- rue des Pêcheurs ;
- rue des Prés ;
- rue du Moulin ;
- rue du 14 juillet ;
- route de Briare.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 11 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 11 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant qu’un vide-grenier est organisé le 15 août 2016 sur la commune de BRIARE (rue des
prés gris et parking du centre socio-culturel) et qu’il réunira un grand nombre d’exposants et de
visiteurs (estimé à 600 personnes),

Considérant que ce type de manifestation est susceptible de constituer une cible potentielle pour une
attaque terroriste et qu’ il convient dès lors d’assurer la sécurité des biens et des personnes,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le lundi 15 août 2016, de 07 heures à 20 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2°
à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l’article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d’identité  prévus  au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune  de  BRIARE  dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes :

– rue des Vergers ;
– boulevard Buyser ;
– rue Tissier ;
– la Loire ;
– toute l’emprise du parking du centre socio-culturel.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 11 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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Arrêté du 11 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le  15 août 2016, le comité des fêtes de CHATILLON-SUR-LOIRE organise un
événement, place du champ de foire, à CHATILLON SUR LOIRE, dont l’affluence attendue est de
500 personnes,

Considérant que ce type de rassemblement ou de manifestation est susceptible de constituer une
cible potentielle pour une attaque terroriste,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le lundi 15 août 2016, de 16 heures à 24 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2°
à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l’article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d’identité  prévus  au
huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de CHATILLON-SUR-
LOIRE dans le périmètre délimité par les voies suivantes :

– rue de la Marne ;
– rue Champault ;
– grande Rue ;
– rue des Prés ;
– toute l’emprise de la place du champ de foire.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 11 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé : Hervé JONATHAN
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